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Le traité de Luxembourg du 22 avril 1970


Pour aborder le sujet du traité de Luxembourg, notre démarche a été dans un premier temps d’étudier le traité en lui-même ainsi que les modifications qu’il comportait par rapport aux traités institutifs des Communautés européennes. Puis nous nous sommes tournés vers la foison de documents émanant des institutions européennes, pour cerner le sujet et ses enjeux en ayant accès notamment aux comptes-rendus des discussions et communications qui précédèrent l’accord. Des études précédant l’accord ainsi que le rapport émis par Francis Vals
 nous permirent de saisir les attentes dont faisait l’objet ce traité. Nous avons par la suite été frappés de la façon dont certains ouvrages généraux postérieurs au traité mentionnaient la date de l’accord comme une date très importante du développement du Parlement européen
, tandis que pour d’autres il ne lui apportait pas de véritables pouvoirs, mais au contraire, il signifiait un renforcement des pouvoirs du Conseil des ministres
. Face à cette contradiction, nous avons choisi d’approfondir l’étude de la perception du traité principalement à travers l’étude des débats de ratification dans les Parlements nationaux
, ainsi qu’au travers des réactions qui suivirent la signature du traité dans le journal Le Monde.


Le Traité portant modification de certaines dispositions budgétaires des traités instituant les Communautés européennes et du traité instituant un Conseil unique et une Commission unique des Communautés européennes, appelé aussi plus simplement « traité de Luxembourg du 22 avril 1970 »
, a eu pour effet d’accroître la participation du Parlement européen dans l’établissement du budget à travers une modification de la procédure d’adoption du budget des Communautés. Cet accord intervient au lendemain de la Décision du Conseil des ministres relative au remplacement des contributions financières des Etats membres par des ressources propres aux Communautés européennes
. En effet, la création de ressources propres signifie que le budget n’est plus contrôlé par les Parlements nationaux. Par conséquent il a fallu renforcer les pouvoirs du Parlement européen, institution supranationale, pour que le budget demeure soumis à un contrôle démocratique
. Ce traité a été interprété de diverses façons, et son importance même est perçue très différemment. C’est pourquoi nous avons été amenés à nous interroger sur la perception de ce traité en tant que tel, et sur la perception de son rôle dans la perspective d’un transfert progressif du pouvoir du pôle des souverainetés nationales vers le pôle communautaire. En d’autres termes,  le traité du 22 avril 1970 est-il un évènement au sein du processus de la construction européenne, aux vues des différentes façons dont il a été perçu? Pour répondre à cette question, nous étudierons d’abord brièvement le traité lui-même, pour y découvrir dans qu’elle mesure les pouvoirs du Parlement en matière budgétaire semblent avoir été accrus. Nous verrons par la suite comment ce traité a été perçu en tant que tel par ses contemporains. Enfin, nous étudierons la perception du traité en tant qu’une étape clef du processus de la construction européenne.


Suite à la décision du Conseil de permettre aux Communautés de disposer de ressources propres, le Parlement se voit pour la première fois sortir d’un rôle purement consultatif. En effet, le traité de Luxembourg vise à « associer étroitement l’Assemblée au contrôle de l’exécution du budget des Communautés »
. Sans entrer dans des détails trop techniques, signalons simplement que l’application du traité est prévue en deux temps. Dans une première étape s’étendant jusqu’à la fin de 1974
, le Parlement obtient le pouvoir de proposer des modifications au projet de budget établit par le Conseil. Ce dernier peut rejeter ces modifications uniquement à la majorité qualifiée
. A partir de 1975
, le pouvoir de modification du projet de budget ne concerne plus que les « dépenses découlant obligatoirement des traités (…) »
, car le Parlement obtient le pouvoir d’amender le budget pour ce qui concerne les dépenses non obligatoires (DNO). Le Conseil garde le dernier mot pour les dépenses obligatoires (DO), en statuant à la majorité qualifiée sur les modifications du Parlement. Pour les DNO par contre, c’est le Parlement qui statue en dernière instance à la majorité de ses membres et aux deux tiers des suffrages exprimés. Le traité, entré en vigueur le 1er janvier 1971
 après ratification des parties contractantes
, semble donc donner de faibles pouvoirs au Parlement, quand on sait que les DNO pour lesquelles il obtient le dernier mot ne représentent alors qu’environ 3,5% du budget total
.


En effet, immédiatement après l’accord, les parlementaires et autres europhiles ne manquèrent pas de soulever la faiblesse des pouvoirs accordés au Parlement dans cet accord. Les propositions initiales de la Commission donnaient au Parlement le pouvoir d’adopter en dernière instance la totalité du budget
. Ceci aurait été un pouvoir considérable pour le Parlement, puisqu’un budget reflète nécessairement un programme politique
. Ainsi, lorsque le Conseil affirme que « les décisions prises aboutissent à donner à l’Assemblée à partir de 1975, un véritable pouvoir de décision sur une partie du budget », c’est plutôt l’aspect partiel -que l’aspect véritable- de ce pouvoir que relève le Parlement. Walter Behrendt, Président du Parlement européen, affirme que le Parlement ne remplira pleinement son rôle que « lorsqu’il disposera de véritables pouvoirs législatifs et budgétaires »
, signifiant ainsi implicitement que les pouvoirs nouvellement acquis en matière de budget ne sont pas encore réels. Les débats de ratifications permettent de relever ce même constat dans les Assemblées nationales des Six: « la marge d’action du Parlement se réduira à peu de chose… »
. Les supporters d’une Europe soumise à la volonté des souverainetés, quant à eux, se réjouissent : « La distinction entre DO et DNO a eu pour objet et a pour effet de fermer la porte. (…) le Conseil reste souverain ».
 


La perception du traité a toutefois varié chez certains contemporains qui donnèrent une interprétation divergente du traité aux conséquences non négligeables. Alors que Pierre Harmel, Président du Conseil affirme que le Parlement n’a pas le pouvoir de rejeter globalement le budget
, d’autres estiment pourtant que ce pouvoir découle implicitement du traité
. Ceci signifirait qu’un véritable pouvoir budgétaire global est attribué au Parlement. Ce problème d’interprétation est réglé lorsqu’en 1975, le traité de Bruxelles accorde explicitement ce pouvoir au Parlement, avant que celui-ci n’ait tenté d’user de ce droit hypothétique. 


Signalons encore les analyses du Monde, qui ont accompagné la signature des accords, et qui ne sont pas inintéressantes dans la perspective de notre problématique. Le quotidien n’accorde en effet qu’une couverture anecdotique du sujet, mentionnant notamment le 22 avril cet « étrange et inutile débat à propos des états d’âme du Parlement européen, lequel est mécontent de la manière dont les ministres ont décidé en février d’accroître ses pouvoirs budgétaires »
. Ces diverses réactions montrent à quel point ce traité a été perçu comme ayant peu d’incidence sur les pouvoirs réels du Parlement. Cette perception a parfois perduré dans le temps
. Mais parallèlement, ce traité a aussi fait naître des espoirs.


En effet, si le traité en lui-même ne semble pas apporter de réels changements dans le (dés)équilibre de la répartition du pouvoir entre les institutions des Communautés, il a souvent été perçu comme une étape clef du processus de la construction européenne. Dès la signature du traité, certains contemporains avaient conscience que l’importance de ce traité résidait dans le fait qu’il représentait un premier pas vers une Union politique. Ainsi M. Behrendt qualifie le traité d’ « étape nouvelle de l’histoire du Parlement »
, tandis que pour M. Brandt, il marque « le passage à une nouvelle décennie politique de l’Europe occidentale »
. 


Pour le Parlement, le traité de 1970 représente effectivement une date anniversaire, car c’est à ce moment-là qu’elle obtint ses premiers pouvoirs de décision
. Aujourd’hui encore, l’adoption du budget demeure son principal pouvoir. Ce premier pas a permis par la suite au Parlement d’étendre ses pouvoirs budgétaires
. En outre, avec l’évolution de la Communauté et son élargissement, le budget a été multiplié par cent entre 1968 et 1999
 et la part des DNO représente en 1996 la moitié du budget total
. Le pouvoir budgétaire s'est donc développé en faveur du Parlement, ce qui a pu faire dire à Daniel Strasser en 1990 que les accords de Luxembourg
 représentaient « un saut qualitatif remarquable »
 et un « renforcement considérable des pouvoirs du Parlement »
.


Le traité de Luxembourg, perçu dans un premier temps comme une avancée modeste des pouvoirs du Parlement, a par la suite été perçu comme un pas décisif dans le cadre de l'édification d'une communauté politique. Ceci nous permet d'affirmer, que dans une Europe où l’on a apprit à se contenter de petits progrès, souvent perçus dans l’immédiat comme trop insuffisants, le traité de Luxembourg est un évènement non négligeable en tant qu’acte de naissance
d’un Parlement qui sort d’un rôle purement consultatif.


La difficulté dans l'étude de ce sujet n'a pas été de constituer une bibliographie, mais plutôt de trier le flot de documents que nous obtenions, afin de dégager une ligne de lecture. Le problème principal auquel nous fîmes face, fut la délimitation du sujet par une problématique, puis au sein même de cette problématique, s'en tenir  à l'exigence quantitative, ce qui nous a amenés opérer un second tri parmi les arguments qui touchaient le sujet
. 

� VALS Francis, « Le budget de la CEE : aspects généraux, contrôle démocratique », in The Budget today, College of Europe, Bruges, 1968, p 485 – 521, un rapport rédigé en tant que Président de la Commission des budgets et de l’administration du Parlement européen


� STRASSER Daniel, Les finances de l’Europe, Librairie générale de droit et de jurisprudences, Paris, 6ème édition, 1990, p 24 par exemple


� GERBET Pierre, La construction de l’Europe, Notre Siècle, Paris, 1983, p 362, notamment


� Les ressources propres aux Communautés européennes et les pouvoirs budgétaires du Parlement européen : les débats de ratification, Parlement Européen, oct 1971


� Traité portant modification de certaines dispositions budgétaires des traités instituant les Communautés européennes et du traité instituant un Conseil unique et une Commission unique des Communautés européennes, dit « traité de Luxembourg du 22 avril 1970 », Journal officiel des Communautés européennes, N° L 2, 2 janvier 1971


 (Cf en annexe)


� Décision du Conseil des ministres relative au remplacement des contributions financières des Etats membres par des ressources propres aux Communautés européennes, Journal officiel des Communautés européennes, N° L 2, 2 janvier 1971


Ces deux accords du 21 et 22 avril sont très souvent cités ensemble, et paraissent indissociables. On parle dans certains ouvrages des « accords de Luxembourg du 21 et 22 avril 1970 » (STRASSER, Les finances de l’Europe, op. cit., p 22 par exemple). Il arrive que les deux accords soient confondus (HARMEL Pierre, « La première extension des pouvoirs budgétaires du Parlement européen » in Mélanges Fernand DEHOUSSE, vol 2, Editions Labor, Bruxelles, 1979, p 114 par exemple, où il est fait mention du traité des 21 et 22 avril 1970)


� Bulletin des Communautés européennes, deuxième année, n° 9/10, Secrétariat Général de la Commission, sept/oct 1969, p 17


� traité de Luxembourg du 22 avril 1970, op. cit.,  Préambule


� ibidem, art. 2, 5, et 8


� appelée aussi parfois la « majorité renversée », in STRASSER, Les finances de l’Europe, op. cit., p 24 par exemple


� traité de Luxembourg du 22 avril 1970, op. cit.,  art. 1, 4, et 7


� la politique agricole commune par exemple, fait partie de ces dépenses obligatoires


� Les ressources propres aux Communautés européennes et les pouvoirs budgétaires du Parlement européen : les débats de ratification, Parlement Européen, oct 1971, p 13


� autrement dit la Belgique, la République Fédérale d’Allemagne,la France, le Grand-Duché de Luxembourg, l’Italie, et les Pays-Bas 


� GERBET, La construction de l’Europe, op. cit., p 361


� Bulletin des Communautés européennes, deuxième année, n°12, Secrétariat Général de la Commission, déc 1969, p 15-16


� VALS, « Le budget de la CEE », op. cit., p 487


� Les débats de ratification, op. cit., p 5, préface


� ibidem, p 95, intervention de M. Rossi (Progrès et démocratie moderne) devant l’Assemblée Nationale française


� ibidem, p 89, intervention de M. Schumann (Ministre français des Affaires étrangères) devant l’Assemblée Nationale


� ibidem, p 104, M. Schumann cite Pierre Harmel devant le Sénat


� ibidem, p 92 où M Spénale (Parti Socialiste) défend cette interprétation devant l’Assemblée Nationale française, ou encore p 57, avec l’intervention de M. Dehousse (Parti socialiste belge) devant le Sénat. Ils se basent sur  l'art 4 du traité de Luxembourg, au § 4 de l'art 203 modifié du trait instituant la CEE. Cette interprétation ne nous paraît pas évidente à la lecture du texte.


� « Les Six mènent rapidement leur discussion sur l’élargissement de la CEE», Philippe Lemaître, Le Monde, 22 avril 1970. Dans l’édition du 23 avril, l’accord figure en Une, sur une colonne excentrée, mais l’auteur ne fait qu’effleurer le traité dans la mesure où il devrait accélérer la politique d’union économique et monétaire dans la perspective de l’adhésion de la Grande-Bretagne 


� GERBET, La construction de l’Europe, op. cit., 1983, p 36, pour qui  « il était évident que, pour la quasi-totalité des dépenses communautaires, le Parlement européen ne recevait pas de véritables pouvoirs et que ces dépenses, échappant désormais aux Parlements nationaux, ne subiraient désormais plus aucun contrôle parlementaire, ce qui renforçait encore la position dominante du Conseil des Ministres »


� Les débats de ratification, op. cit., p 5, préface


� ibidem, p 64, dans une allocution du chancelier allemand devant le Bundestag


� Une assemblée en pleine évolution, Parlement européen 1952-88, Office des publications officielles des Communautés européennes, 3ème éd., Luxembourg, 1989, p 131


� notamment le traité de Bruxelles du 22 juillet 1975, qui découle directement du traité de Luxembourg, où le Conseil s’était engagé à examiner les nouvelles propositions que feraient la Commission, le premier traité étant jugé insuffisant. 


� BREHON Nicolas-Jean, Le budget de l’Europe, Librairie générale de droit et de jurisprudences, Paris, 1997, p 21


� ibidem, p 34


� au sens large, c’est-à-dire, le traité de Luxembourg, ainsi que la décision du Conseil concernant l’attribution de ressources propres.


� STRASSER, op. cit., p 22


� ibidem, p 24


� Pierre Harmel cité dans Le Monde, 23 avril 1970, p 1 affirme que « La CEE a atteint cette nuit officiellement l’âge de sa majorité », affirmation qui nous semble être bien trop exagérée, venant de la part de l’instigateur de ce même accord 


� on aurait pu par exemple, parler de l'importance de ce traité dans le contexte de la relance de 1969, sachant que les accords du 21 et 22 avril 1970 concernaient des éléments (ressources propres, pouvoirs budgétaires de l'Assemblée, financement de la politique agricole commune) qui furent en parti à l'origine de la crise de 1965-66, où la France pratiqua la "chaise vide"pendant sept mois
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